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CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE
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CONSIDÉRANT que tout être humain possède des droits et libertés intrinsèques, destinés à assurer sa protection et son
épanouissement;

CONSIDÉRANT que tous les êtres humains sont égaux en valeur et en dignité et ont droit à une égale protection de la
loi;

CONSIDÉRANT que le respect de la dignité de l’être humain, l’égalité entre les femmes et les hommes et la
reconnaissance des droits et libertés dont ils sont titulaires constituent le fondement de la justice, de la liberté et de la
paix;

CONSIDÉRANT que le français est la seule langue officielle du Québec ainsi que la langue commune de la nation
québécoise et la langue d’intégration à celle-ci;

CONSIDÉRANT l’importance fondamentale que la nation québécoise accorde à la laïcité de l’État;

CONSIDÉRANT que les droits et libertés de la personne humaine sont inséparables des droits et libertés d’autrui et du
bien-être général;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’affirmer solennellement dans une Charte les libertés et droits fondamentaux de la
personne afin que ceux-ci soient garantis par la volonté collective et mieux protégés contre toute violation;

À ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du consentement de l’Assemblée nationale du Québec, décrète ce qui suit:
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2022, c. 14, a. 1371.
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PARTIE I

LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

CHAPITRE I

LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX
1982, c. 61, a. 1.

1.  Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne.

Il possède également la personnalité juridique.
1975, c. 6, a. 1; 1982, c. 61, a. 1.

2.  Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours.

Toute personne doit porter secours à celui dont la vie est en péril, personnellement ou en obtenant du
secours, en lui apportant l’aide physique nécessaire et immédiate, à moins d’un risque pour elle ou pour les
tiers ou d’un autre motif raisonnable.
1975, c. 6, a. 2.

3.  Toute personne est titulaire des libertés fondamentales telles la liberté de conscience, la liberté de
religion, la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté de réunion pacifique et la liberté d’association.
1975, c. 6, a. 3.

3.1.  Toute personne a droit de vivre en français dans la mesure prévue par la Charte de la langue française
(chapitre C-11).
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2022, c. 14, a. 1381.

4.  Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de sa réputation.

1975, c. 6, a. 4.

5.  Toute personne a droit au respect de sa vie privée.

1975, c. 6, a. 5.

6.  Toute personne a droit à la jouissance paisible et à la libre disposition de ses biens, sauf dans la mesure
prévue par la loi.
1975, c. 6, a. 6.

7.  La demeure est inviolable.

1975, c. 6, a. 7.

8.  Nul ne peut pénétrer chez autrui ni y prendre quoi que ce soit sans son consentement exprès ou tacite.

1975, c. 6, a. 8.

9.  Chacun a droit au respect du secret professionnel.

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent,
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou
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profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition
expresse de la loi.

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel.
1975, c. 6, a. 9.

9.1.  Les droits et libertés de la personne s’exercent dans le respect des valeurs démocratiques, de la laïcité
de l’État, de l’importance accordée à la protection du français, de l’ordre public et du bien-être général des
citoyens du Québec.

La loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en aménager l’exercice.

1982, c. 61, a. 2; 2
0
1
9
,
c
.
1
2

2019, c. 12, a. 191; 2
0
2
2
,
c
.
1
4

2022, c. 14, a. 13911.

CHAPITRE I.1

DROIT À L’ÉGALITÉ DANS LA RECONNAISSANCE ET L’EXERCICE DES DROITS ET LIBERTÉS
1982, c. 61, a. 2.

10.  Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la
personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’identité ou
l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la
loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le
handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap.

Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de
compromettre ce droit.

1975, c. 6, a. 10; 1977, c. 6, a. 1; 1978, c. 7, a. 112; 1982, c. 61, a. 3; 2
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2016, c. 19, a. 111.

10.1.  Nul ne doit harceler une personne en raison de l’un des motifs visés dans l’article 10.

1982, c. 61, a. 4.

11.  Nul ne peut diffuser, publier ou exposer en public un avis, un symbole ou un signe comportant
discrimination ni donner une autorisation à cet effet.
1975, c. 6, a. 11.

12.  Nul ne peut, par discrimination, refuser de conclure un acte juridique ayant pour objet des biens ou des
services ordinairement offerts au public.
1975, c. 6, a. 12.

13.  Nul ne peut, dans un acte juridique, stipuler une clause comportant discrimination.

Une telle clause est sans effet.
1975, c. 6, a. 13; 1999, c. 40, a. 46.

14.  L’interdiction visée dans les articles 12 et 13 ne s’applique pas au locateur d’une chambre située dans
un local d’habitation, si le locateur ou sa famille réside dans le local, ne loue qu’une seule chambre et
n’annonce pas celle-ci, en vue de la louer, par avis ou par tout autre moyen public de sollicitation.
1975, c. 6, a. 14.
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46.  Toute personne qui travaille a droit, conformément à la loi, à des conditions de travail justes et
raisonnables et qui respectent sa santé, sa sécurité et son intégrité physique.
1975, c. 6, a. 46; 1979, c. 63, a. 275.

46.1.  Toute personne a droit, dans la mesure et suivant les normes prévues par la loi, de vivre dans un
environnement sain et respectueux de la biodiversité.
2006, c. 3, a. 19.

47.  Les conjoints ont, dans le mariage ou l’union civile, les mêmes droits, obligations et responsabilités.

Ils assurent ensemble la direction morale et matérielle de la famille et l’éducation de leurs enfants
communs.
1975, c. 6, a. 47; 2002, c. 6, a. 89.

48.  Toute personne âgée ou toute personne handicapée a droit d’être protégée contre toute forme
d’exploitation.

Telle personne a aussi droit à la protection et à la sécurité que doivent lui apporter sa famille ou les
personnes qui en tiennent lieu.
1975, c. 6, a. 48; 1978, c. 7, a. 113.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES ET INTERPRÉTATIVES

49.  Une atteinte illicite à un droit ou à une liberté reconnu par la présente Charte confère à la victime le
droit d’obtenir la cessation de cette atteinte et la réparation du préjudice moral ou matériel qui en résulte.

En cas d’atteinte illicite et intentionnelle, le tribunal peut en outre condamner son auteur à des dommages-
intérêts punitifs.
1975, c. 6, a. 49; 1999, c. 40, a. 46.

49.1.  Les plaintes, différends et autres recours dont l’objet est couvert par la Loi sur l’équité salariale
(chapitre E‐12.001) sont réglés exclusivement suivant cette loi.

En outre, toute question relative à l’équité salariale entre une catégorie d’emplois à prédominance féminine
et une catégorie d’emplois à prédominance masculine dans une entreprise qui compte moins de 10 salariés
doit être résolue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail en
application de l’article 19 de la présente Charte.
1996, c. 43, a. 126; 2015, c. 15, a. 237.

50.  La Charte doit être interprétée de manière à ne pas supprimer ou restreindre la jouissance ou l’exercice
d’un droit ou d’une liberté de la personne qui n’y est pas inscrit.

Elle doit également être interprétée de manière à ne pas supprimer ou restreindre la jouissance ou
l’exercice d’un droit visant à protéger la langue française conféré par la Charte de la langue française
(chapitre C-11).
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2022, c. 14, a. 1401.
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